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Si la veuve dit aux héritiers : « Je ne veux pas quitter la maison de mon mari », les héritiers ne peuvent pas lui dire :
« Va chez ton pére, ou dans ta famille, et nous te nourrirons la-bas » ; mais ils sont obligés de la garder, de la
nourrir la et de lui donner un logement selon son rang.

Si au contraire, elle veut rester dans sa famille, les héritiers peuvent lui dire : « Nous te nourrirons si tu restes chez
Nous ; mais nous ne te nourrirons pas si tu n'es pas chez nous ». Si elle allegue un motif moral, en disant qu’elle
est jeune et qu’elle ne veut pas rester avec des jeunes gens, les héritiers sont obligés de la nourrir dans sa famille.

Rabbi 'Haim Kanievsky

Recueil autobiographique. Histoires, anecdotes, enseignements classés par thémes et une centaine de
photos en couleur.
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